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Durée de l’examen 
 

40 minutes 

Nombre de pages de l’épreuve 
(y compris la page de garde 

11  

 
Annexe(s) 
 

 
Aucune 

Maximum de points possibles 
 

40 points 

Points obtenus 
 

  

   
Note 
 

  

 
Indications 
• Veuillez vérifier que les pages figurant dans la donnée correspondent au nombre de pages 

indiqué ci-dessus. 
• Veuillez utiliser pour votre réponse exclusivement le recto des feuilles de l’épreuve / des 

solutions. 
• Si nécessaire, veuillez utiliser des pages supplémentaires pour la rédaction de vos réponses. 

Seules les feuilles officielles sont admises. En cas de besoin, veuillez le signaler par un signe de 
la main au surveillant durant l’épreuve. 

• Le fait de citer uniquement un article de loi ou d’ordonnance n’est pas une réponse suffisante (à 
moins que ceci vous soit expressément demandé). 

• Les exercices peuvent être résolus dans un ordre à votre convenance. Le nombre maximum des 
points est indiqué pour chaque exercice. Des points sont aussi attribués pour des solutions 
partielles. 

• Veuillez utiliser un stylo à bille ou à encre, un feutre « indélébile » ne devant pas s’effacer. La 
couleur rouge et le crayon à papier sont exclus. 

 
Le collège d’experts 
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  Expert(e)1  

 
    
  Expert(e)2  
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Exercice 1 : Situations en matière de coordination (6 points) 
 
Donnée 
Certains types de situations nécessitent une coordination intra, inter ou extrasystémique. 
 
Question 
Parmi les situations décrites ci-après, lesquelles impliquent une coordination intrasystémique, 
intersystémique ou extrasystémique ? 
 
Indication 
Veuillez attribuer le numéro approprié pour chaque situation. 
 
 
1 = intrasystémique  2 = intersystémique   3 = extrasystémique 
 
Proposition de solution (en rouge) 

Maintien du paiement du salaire par l'employeur et indemnités 
journalières de l’assureur LAA 
 

   3 

Prise en charge des frais de transport au titre de la LAA et de l'assurance 
complémentaire LAA  
 

   3 

Rentes d'orphelins de l'AVS et rentes pour enfants de l'AI 
 
 

   1 

Indemnités journalières dans le cadre de la LACI et prestations sous 
forme de rentes de l'AI  
 

   2 

Prise en charge des frais de guérison par l'office AI et par l'assureur 
LAMal  
 

   2 

Compétence en cas d'invalidité entre la Caisse fédérale de pensions 
Publica et la Caisse de pensions de la Migros (LPP)  
 

   1 

 
Indication pour la correction : 1 point par réponse juste. 
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Exercice 2 : Congruence matérielle (6 points) 
 
Donnée 
En Suisse, la coordination des prestations se fait selon le principe de congruence. 
 
Question 
Il existe des situations dans lesquelles plusieurs assureurs fournissent des prestations. Dans quelles 
situations exposées ci-après, la congruence matérielle est-elle remplie ? 
 
Indication 
Répondez par oui ou par non à la question de savoir si la congruence matérielle des droits est 
donnée. 
 
Proposition de solution (en rouge) 
 
Situations      Réponses 

Martin Meier perçoit une rente d'invalidité de l’AI et une allocation pour 
impotent de l'AI suite à un accident vasculaire cérébral.  

  Oui Non 

  x  
 

Vreni Vollenweider perçoit une rente d'orphelin de l’AM et des prestations de 
sa caisse-maladie suite à une grippe.  

  Oui Non 

  x  
 

Thomas Trummer perçoit une rente de veuf de l'AM et de l'AVS.    Oui Non 

x     
 

Mélanie Magnin reçoit une rente de veuve de l'AVS et des indemnités 
journalières de la caisse-maladie sociale.  

  Oui Non 

  x   
 

Brigitte Broder perçoit une indemnité journalière de l'AC et, après la 
naissance de sa fille, une allocation de maternité. 
 

  Oui Non 

x     
 

Susanne Steffen reçoit une allocation pour impotent et des moyens auxiliaires 
de l'assureur LAA. 

  Oui Non 

  x   
 

 
Indication pour la correction : 1 point par réponse juste. 
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Exercice 3 : Prestations en nature (3 points) 
 
Donnée 
Gertrude Gross, magasinière, a fait une grave chute au travail et a besoin de diverses prothèses.  
 
Question 
Quelle assurance sociale (AA ou AI) prend en charge les frais suivants ? 
 
Indication 
Veuillez indiquer l'assurance compétente dans la colonne en regard des frais mentionnés. 
 
          
Proposition de solution (en rouge) 
 
Prothèse oculaire (sur la liste OMAA)      AI    AA 

  x   
 

Prothèses de jambe (sur la liste OMAA)     AI    AA 

  x   
 

Prothèse dentaire (sur la liste OMAA)     AI    AA 

  x   
 

 
Indication pour la correction : 1 point par réponse juste. 
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Exercice 4 : Résiliation du contrat de travail (3 points) 
 
Donnée 

Petra Perren est employée depuis cinq mois par le même employeur et souhaite changer de travail. 
Dans son contrat de travail, il est convenu que toute résiliation doit se faire par écrit avec un préavis 
d'un mois. Elle a signé un nouveau contrat de travail pour le 1.12.2024 auprès d'un autre employeur. 
 
Questions (3 points) 
 
Est-ce que Petra Perren respecte le délai de préavis si elle a donné sa démission … 
 

a) le 31.10.2024 par courrier recommandé déposé au guichet de la poste ? 

Proposition de solution 
 
Oui Non 

  x  

 

b) en la remettant en mains propres à l'employeur le 31.10.2024 ? 

Proposition de solution 
 

 
Oui Non 

x    

 

c) en l’insérant dans la boîte aux lettres du bureau du personnel le soir du 31.10.2024 à  

23 :59 h, en présence de deux témoins ? 

Proposition de solution 
 
Oui Non 

  x 
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Exercice 5 : Coordination rentes (4 points) 
 
Données 
Nicole Niedermann a 50 ans et perçoit une rente de l'AI du fait que son taux d'invalidité est de 55 %. 
Elle a épousé son compagnon Pierre Perren en mai 2024. Ils ont eu une fille ensemble, Mélanie 
Perren qui est âgée de 15 ans. Pierre Perren est décédé en septembre 2024 des suites d'une longue 
maladie. 
 
Question 5.1 (2 points) 
 
Comment sont réglés, dans cette situation, les droits de Nicole Niedermann concernant les rentes du 
premier pilier ? 
 
Proposition de solution  
 
Elle a droit à une rente d'invalidité entière ou à la rente de veuve de l'AVS (1 point). Seule la plus 
élevée des deux rentes est versée (1 point). 
 
Question 5.2 (2 points) 
 
Comment sont réglés les droits de Melanie Perren concernant les rentes du premier pilier ? 
 
Proposition de solution  
Si, pour le même enfant, les conditions sont remplies pour percevoir deux rentes (rente d'orphelin et 
rente pour enfant selon la LAVS ou la LAI [1 point]), le montant versé s'élève au maximum à 60 % de 
la rente de vieillesse maximale (1 point). 
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Exercice 6 : Coordination des indemnités journalières maladie et de la rente 
d'invalidité (3 points)  
 
Donnée 
Aurélie Amien est en incapacité totale de travail et perçoit des indemnités journalières de 80 % du 
salaire dont elle est privée de l'assurance collective d'indemnités journalières maladie, contractée par 
son employeur. L'employeur a pris en charge le 100 % des cotisations de l'assurance d'indemnités 
journalières maladie. 
 
Question 6.1 (1 point) 
Est-ce que la caisse de pension (LPP) doit verser une rente d'invalidité en plus des indemnités 
journalières ? 
 
Proposition de solution  
Non (1 point) 
 
Question 6.2 (2 points) 
Veuillez indiquer la base légale (acte législatif, article). 
 
OPP2 26 (2 points) 
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Exercice 7 : Droit aux indemnités journalières (4 points)  
 
Donnée 
Luca Locatelli perçoit des indemnités de chômage. Il est victime d'un accident de vélo et est 
grièvement blessé au genou. 
 
 
Exercice 7.1 (1 point) 
Quel assureur prend concrètement en charge les frais de guérison de cet accident pendant les 
premières semaines ? 
 
Proposition de solution  
La Suva 
 
Exercice 7.2 (1 point) 
L'incapacité totale de travail résultant de l'accident dure déjà 6 semaines. Concrètement, quel 
assureur verse maintenant des indemnités journalières ? 
 
Proposition de solution  
La Suva 
 
Exercice 7.3 (2 points) 
Des lésions du genou avérées et préexistantes dues à la maladie ont déjà réduit la capacité de gain 
de Luca Locatelli avant l'accident. Doit-il s'attendre à une réduction des rentes d'invalidité AA, étant 
donné que l'invalidité n'est que partiellement imputable à l'accident de vélo ?  
Veuillez indiquer la base légale (loi, article et alinéa).  
 
 
Proposition de solution  
Oui Non 

x    

 
 
Base légale (loi, article, alinéa) 
 
LAA 36 al. 2 
  



Examen professionnel de spécialiste en assurances sociales 2024 
 
Branche examinée 9b : Coordination 
 

Numéro du (de la) candidat(e) 
 F - 24 - __ __ __ - __ 

 
 

 Points obtenus :  
Page 9 (sur 11) 

 

Exercice 8 : Coordination rentes d'invalidité (4 points)  
 
Donnée 
Robert Rumpf perçoit depuis des années un salaire de CHF 150’000 par an de la part de son 
employeur. Il est célibataire et a quatre enfants. Il devient invalide à 100 % à la suite d'un accident du 
travail. Sans accident, il continuerait à gagner le même montant à l'avenir. Il est assuré dans le cadre 
de la LPP avec une rente d'invalidité annuelle de CHF 22'000.-. 
 
Question 8.1 (1 point)  

Quel est la limite de surassurance (en pourcent) pour la rente de Robert Rumpf et les rentes 
correspondantes pour enfants de l'AI ?   

Réponse : 

Proposition de solution  
90 % du revenu annuel moyen déterminant pour cette rente (art. 38bis LAI). 

Question 8.2 (1 point) 

Quel est le plafond de surindemnisation en francs dans le cadre de la LAA pour la rente 
complémentaire ?  

Réponse :  
 
Proposition de solution  
CHF 133'380 (CHF 148’200 x 90 %) 

Question 8.3 (1 point) 

Quel est le plafond de surindemnisation en francs dans le cadre de la LPP ? 

Réponse 
Proposition de solution  
CHF 135'000 (CHF 150’000 x 90 %)  

Question 8.4 (1 point)  

Est-ce que Robert Rumpf a droit à une prestation dans le cadre de la LPP et, si oui, combien en 
francs ?  

Réponse 

Proposition de solution 
Oui, CHF 1'620.- par année 
plafond LPP 90% de 150'000.- = 135'000.- 
./. plafond LAA 90% de 148'200 = 133'380.- 
= 1'620.- par année 
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Exercice 9 : Recours subrogatoire (3 points) 
 
Donnée 
La mère de Philippe Pfluger, deux ans, l’a laissé tomber par terre. Une faute légère peut être imputée 
à la mère. L'enfant doit être hospitalisé pendant plusieurs semaines. 
 
Question 9.1 (1 point) 
Est-ce que l'assureur-maladie peut se retourner contre la mère dans le cadre de ses prestations ? 
 
Proposition de solution 
  Oui Non 

  x  

 
Exercice 9.2 (2 points) 
Veuillez justifier votre réponse. 
 
 
Proposition de solution 
La mère est parente en ligne ascendante et vit en ménage commun (1 point) 
Il n'y a pas d’intentionnalité ou de négligence grave de la part de la mère (1 point) 
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Exercice 10 : Couverture d’assurance (4 points) 
 
Donnée 
Il existe des situations dans lesquelles se pose la question de la couverture d'assurance. 
 
Question 
Parmi les situations énumérées ci-après, lesquelles bénéficient d'une couverture d'assurance de la 
part de l'assureur social ? 
 
Indication 
Veuillez répondre à chaque fois par oui ou par non 
 
 
Proposition de solution 
 
Situations Réponses 

Franziska Fischer a 16 ans et est encore étudiante. Elle gagne un peu d'argent 
en aidant dans une boulangerie. Elle a un accident du travail. Est-ce que la 
SUVA prend en charge les frais de guérison ? 
 

   Oui   Non 

x    
 

Urs Unger perçoit une rente AI de 50 %. Depuis le 1.1.2024, il gagne 
CHF 18’000 par an. Est-il assuré par la LPP pour cette activité ?   
 
 

   Oui   Non 

x    
 

Hans Hunziker est coiffeur indépendant. Il est en outre employé depuis des 
années 20 heures par semaine dans un restaurant. Il perd cet emploi. A-t-il 
droit aux indemnités journalières de l'assurance-chômage ? 
 

   Oui   Non 

x     
 

Diego Dietschy a été victime d'un accident à l'âge de 10 ans. Aujourd'hui, il a 
20 ans et doit être réopéré à cause de cet accident. Est-ce que l'assureur LAA 
de son employeur actuel prend en charge les frais de guérison ? 
 

   Oui   Non 

  x   
 

 
Indication pour la correction : 1 point par réponse juste. 
 


